
 
 

C A N A D A    

PROVINCE DE QUÉBEC 

   
   

 Martin Dulac                

 Tanya Czinkan Jean-Guy Lévesque  

 Magalie Taillon François Jean  

 Frédéric Lavoie Robert Pelletier  

Monsieur le Maire,  

Mesdames les conseillères, 

Messieurs les conseillers, 

 

AVIS vous est donné par la présente, qu'une séance extraordinaire du conseil de 

cette municipalité est convoquée pour être tenue au lieu ordinaire des séances 

dudit conseil, le 20 février 2023, et que seront pris en considération les sujets suivants, 

à savoir : 

    

PROJET D'ORDRE DU JOUR 

 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 1.1 Ouverture de la séance et adoption de l'ordre du jour  

2. COMMUNICATIONS ET SERVICES À LA COMMUNAUTÉ 

3. ADMINISTRATION 

3.1 Autorisation – Signature – Lettre d'intention – Acquisition d’une unité 

d’alimentation mobile à zéro émission avec unité de puissance 

GAMO-X – Gamotech 

4. TRÉSORERIE ET FINANCES 

4.1 Autorisation – Dépôt d'une demande d'aide financière – Programme 

d'infrastructures municipales d'eau (PRIMEAU) 

5. AVIS DE MOTION 

6. RÈGLEMENTS 

6.1 Adoption – Règlement numéro 440-00-2023 décrétant des dépenses 

en immobilisations et un emprunt de 2 390 000 $  

7. GESTION DU TERRITOIRE 

8. RESSOURCES HUMAINES 

9. SERVICES TECHNIQUES ET DES ESPACES PUBLICS 

9.1 Autorisation – Octroi de contrat – Plantation de fleurs annuelles et 

entretien des aménagements paysagers pour l’année 2023  

10. SERVICES RÉCRÉATIFS ET CULTURELS 

10.1 Autorisation – Renouvellement – Adhésion 2023 – Association 

Québécoise du Loisir Municipal  

11. AFFAIRES COURANTES 

 11.1 Période de questions  

 11.2 Levée de la séance  

 

DONNÉ ce 17e jour du mois de février 2023 

 

La directrice des Services juridiques 

et greffière adjointe 

 

 

Me Marie-Josée Bédard 


